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Nom de la clause :  Ordonnance des Magistrats de Barcelone sur les Assurances 

Objet de la Clause :  Législation 

Catégorie :  Législation 

Numéro :   Date :  1436 

Pays d’origine :  Espagne Emetteur :   

Commentaires :   

 
Nous devons à Mr Pardessus et à son ouvrage « collection des lois maritimes antérieures au 
XVIIIième siècle », paru en six volumes à partir de 1828 la possibilité de retrouver, en Français, 
toutes ces lois anciennes sur les Assurances Maritimes. 
 
Nous joignons ci-dessous le commentaire de cet auteur sur le texte ici présenté :  
 
« le certificat du crieur constate qu’elle a été publiée le mardi 14 août 1436. Elle se trouve dans 
le manuscrit de la Bibliothèque Royale. Capmany est le seul auteur qui en ait publié le texte, 
Memoris, t.II, page 420.  
 
Il est évident, ainsi que je l’ai dit plusieurs fois (…) que les assurances étoient en usage à 
Barcelone avant 1435. C’est ainsi qu’on a vu (…) qu’elles étoient pratiquées à Florence dès le 
commencement du XIVième siècle, quoique la plus ancienne ordonnance des magistrats de 
cette ville soit de 1523. Il est à regretter que les lois antérieures à ces époques n’aient pas été 
conservées ; Elles offriroient probablement des notions intéressantes pour l’histoire du 
commerce, et même pour celle de la législation, dont on suivroit mieux les progrès. Ce qu’il y a 
de certain, c’est qu’en 1435 on faisoit des assurances à Barcelone, qu’elles étoient soumises à 
des règles, et que déjà des abus et des fraudes assez graves avoient attiré l’attention des 
magistrats. 
 
On trouvera donc ce texte dans le volume V de l’ouvrage précité (publié en 1839), en espagnol 
et en Français. Excusez du peu ! 
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Par mandement de l’honorable seigneur Guillaume de Saint Clément, chevalier, viguier de 
Barcelone, et de l’honorable don Mathieu Desvall, bailli de ladite ville, chacun d’entre en tant 
qu’il dépend de leur juridiction ;vu que les ordonnances rendues sur les assurances maritimes 
et commerciales faites à Barcelone, sur effets et marchandises des sujets du seigneur roi, 
chargées sur navires et bâtimens étrangers, et qui défendent de rien assurer au-delà de la moitié 
du prix coûtant, attendu les circonstances actuelles, et par d’autres raisons, ne sont pas 
praticables dans l’intérêt du bien commun, mais ont besoin de correctino et de révision : 

 

I – A ces causes, ordonnent les conseillers et prud’hommes de ladite ville, corrigeant et 
émendant lesdites ordonnances faites antérieurement, en tant qu’elles touchent les choses 
dessus dites, en vertu de la réserve contenue dans les ordonnances susdites ; 

Que dorénavant, sur effets et marchandises chargés dans des navires ou bâtimens étrangers, les 
sujets du seigneur roi peuvent se faire assurer pour les trois quarts au plus du véritable prix ou 
valeur des effets ou marchandises qui y sont ou seront chargés, ensemble les frais ; ou selon 
qu’elles seront énoncées par les expéditions des droits et gabelles, toute fraude cessante, 
indépendamment du prix de l’assurance de ces effets ou marchandises : les autres dispositions 
desdites ordonnances conservant leur force et valeur1. 

II – Item ordonnent les conseillers et prud’hommes, corrigeant et émendant comme dessus, 
pour les raisons susdites et autres, relativement aux ordonnances qui portent que des effets ou 
marchandises de sujets du seigneur roi, chargés sur des navires nationaux, ne peuvent être 
assurés à Barcelone pour une somme excédant les trois quarts de leur valeur ; que dorénavant 
tous et chacun des sujets du seigneur roi peuvent se faire assurer à Barcelone, sur toutes sortes 
d’effets ou de marchandises chargés ou à charger sur navires ou bâtimens qui appartiennent 
véritablement à des sujets du seigneur roi, pour tout le véritable prix d’achat2, ensemble des 
frais relatifs auxdits effets et marchandises, ou selon qu’ils sont ou seront déclarés pour la 
perception des droits et gabelles, toute fraude cessante, excepté toutefois le prix de l’assurance 
desdites marchandises et effets ; et également pourront être assurés tous navires et bâtimens qui 
appartiennent véritablement à des sujets du seigneur roi, pour toute leur valeur ; les autres 
dispositions contenues dans chacune desdites ordonnances conservant, dans tous autres cas, 
leur force et valeur. 

III – Se réservant, toutefois, lesdits conseillers et prud’hommes, si, dans les présentes 
ordonnances il y avoit quelque chose d’obscur et douteux, le droit pour eux et leurs successeurs 
de l’émender, déclarer et interpréter autant de fois qu’ils voudront, selon que cela leur pourra 
être utile. 

                                             
1 Ce chapitre modifie le chapitre IV de l’ordonnance de 1435. 
2 On modifie encore ici le chapitre II de l’ordonnance de 1435 qui ne permettoit de faire assurer que les trois quarts 


